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Association loi 1901, l'association ARPEJ s'inscrit dans le mouvement d'Education Populaire. Son activité 
principale est l'organisation de centres de vacances à caractères sportifs pour enfants et adolescents.  
 

 

 

 

 

 

 
Spécialisé dans les activités de glisses tractées, nous possédons notre propre "école de ski nautique". 
Créée en 1994, l'association ARPEJ  est affiliée à la Ligue de l'enseignement, reconnue d'utilité publique, ses 
activités et séjours sont habilités Jeunesse et des Sports. 
 
Bien que nos séjours soient spécifiquement orientés vers les activités de glisses tractées, nous portons une 
grande importance au suivi du bien-être de nos jeunes participants par la mise en place d'un réel espace de 
dialogue, d'échange, de création et de réalisation…le tout dans un environnement de toute beauté ( Lac 
de Serre Ponçon ) et un climat sécurisant. 
 

L'école de ski nautique 
 

Depuis 1994 l'association ARPEJ œuvre sur un domaine d'activité 
longtemps réservé à un public quelque peu privilégié. Accessibilité, 
coût ne permettait pas de goûter aux joies de la glisse tractée.  
 
Implantée en bordure du Lac de Serre Ponçon l'association est fière 
d'avoir pu contribuer à une nécessaire démocratisation du ski nau-
tique. A ce jour, plus de 6 000 enfants, adolescent  ont pratiqués 
l'activité. 
Le club de ski nautique se situe à 50 mètres du camping Campéole 
du Lac à Saint Vincent les Forts.  
 
 

 

  

  

  

  

Coordonnées 
  

Association ARPEJ 
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Qui sommes nous ? P. 2 

Pour réserver un séjour : 
 

Dans la limite des places mises à la vente, toute réservation sera enregistrée après réception du bulletin d'ins-

cription du participant auquel vous joindrez obligatoirement le chèque (postal ou bancaire) d'un montant 

de 30 % du montant total du séjour (incluant la remise si il y a lieu).  Le ch¯que devra °tre libell® ¨ l'ordre 

d’ARPEJ 

 

Les chèques vacances sont acceptés comme acompte, mais pas les bons C.A.F. 

 

A réception, nous vous ferons parvenir une facture ainsi que les documents  « fiche sanitaire de liaison et trous-

seau »  

 

Nous vous invitons à consulter nos conditions générales de vente page 11 et 12. 

 

Vous pouvez nous contacter de 8h à 20h, 7 jours sur 7  

Mail : info@arpej.net 

Tél : 06 62 24 50 47 

 

Nous vous remercions de votre intérêt et de votre confiance 

Association ARPEJ 



 Programme d'activités répartit sur toute la 

durée du séjour 
 

 

- Ski nautique / Wakeboard : 3 séances 

 

- Raft : 1 descente dans l'Ubaye  

 

- Equitation ou Karting : 2 séances de 2h d'équitation 

ou 4 séances de 10mn de karting 

 

 - Bouée nautique : 1 séance 

 

- Randonnée ou balade en montagne 

 

- Accrobranche sur une demi-journée  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au programme aussi... 

Baignade, activités de détente, grands jeux, balades et dé-

couverte de la région. 

 

*  Valable seulement ¨ la suite du s®jour du 08 au 22 juillet.  
Semaine compl®mentaire avec au choix 3 s®ances parmi les 
activit®s suivantes : Ski nautique, wakeboard ou bou®e nau-
tique.  
.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lieu de vie : 

Camping du Lac à Saint Vincent les Forts ( Alpes de 

Hautes Provence ) 

Le camping situé sur les rives du lac à Saint Vincent les 

Forts, offre aux enfants et aux jeunes un immense 

"terrain" de jeux, de d®couvertes, d'®changes et d'appren-

tissage de la vie. 

Les jeunes sont accueillis par deux sous tentes dôme ou 

double dôme équipées de matelas mousse avec oreiller et 

couverture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encadrement : 1 Directeur 

   1 Animateur pour 7  

 

Transport sur place 

Minibus ou véhicule léger par groupe 

Car pour les sorties 

 

 

Durée Dates Activités Effectif 

Age 

 

 

15 jours 

 
 

Juillet / août 

( d®tail page 14 ) 

Raft 

Ski nautique / Wakeboard 

Equitation ou karting 

Bouée nautique 

Randonnée en montagne 

 

 

35 

12 ¨ 17 ans 
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Exclusivité 

1 semaine supplémentaire à prix d’amis !!! * 



Karting 

Stage sur 4 séances de 10 mn, initiation et perfectionnement 

sur kart 270 cc.  

Piste homologuée, et gestion des temps informatisés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ski nautique, Wakeboard 
Initiation et perfectionnement au bi-ski, au monoski, et 

Wakeboard (surf tracté) sur 4 séances. 

 

Bouée nautique  
1 s®ance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶  Valable seulement ¨ la suite du s®jour du 08 au 22 juillet.   
Semaine compl®mentaire avec au choix 3 s®ances parmi les activi-
t®s suivantes : Ski nautique, wakeboard bou®e nautique.  

 

Equitation 

Promenades et randonnées à 

cheval. 3h à cheval par jour 

sur 3 demi-journée, essen-

tiellement en équitation d'ex-

térieur grâce à de nombreux 

circuits de promenades et à 

une cavalerie adaptée. 

 

 

 

 

Hébergement 

Hébergement dans un camping situé sur les rives du lac à 

Saint Vincent les Forts, Les jeunes sont accueillis par 

deux ou trois sous tente dôme. Des matelas confortables 

seront à leur disposition. 

 

Les repas sont élaborés et préparés par les jeunes et 

l’équipe d’animation.  

 

 

 

 

 

 

 

Au programme aussi... 

Baignade, activités de détente, grands jeux, balades et 

découverte de la région. 

 

 

Encadrement : 1 Directeur 

   1 Animateur pour 7  

 
Transport sur place 

Minibus ou véhicule léger par groupe 

Car pour les sorties 

Durée Dates Activités Effectif 

 

15 jours 

 

Juillet / août 

( d®tail page 14 ) 

 

Stage de Ski nautique  

Stage de Karting ou d’Equitation 

 

 

35 
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Exclusivité 

1 semaine supplémentaire à prix d’amis !!! * 



 

Eau vive 
1 descente en Raft 

1 descente en Hydrospeed 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Rafting se pratique sur un radeau insubmersible de 3 à 8 places, 

spécialement conçu pour l'eau vive. Il est équipé d'un système auto-

videur et de sangles de pieds qui assurent une stabilité dans l'em-

barcation. 

 

L’Hydrospeed : Pour pratiquer la nage en eau vive, vous serez 

équipé d'une combinaison intégrale, de palmes, et d'un flotteur en 

mousse, souvent appelé "hydrospeed". Vous pourrez très vite dé-

couvrir les courants, les mouvements d'eau et surfer sur les vagues. 

 

 

 
 

¶  Valable seulement ¨ la suite du s®jour du 08 au 22 juillet.   
Semaine compl®mentaire avec au choix 3 s®ances parmi les activi-
t®s suivantes : Ski nautique, wakeboard bou®e nautique.  

 

Ski nautique, Wakeboard : 
Initiation et perfectionnement au bi-ski, au monoski, et 

Wakeboard (surf tracté) sur 3 séances. 

 

Bouée nautique :  
1 s®ance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au programme aussi... 

Baignade, activités de détente, grands jeux, balades et dé-

couverte de la région. 

 

Lieu de vie : 

 

Camping du Lac à Saint Vincent les Forts ( Alpes de 

Hautes Provence ) 

Le camping situé sur les rives du lac à Saint Vincent les 

Forts, offre aux enfants et aux jeunes un immense 

"terrain" de jeux, de d®couvertes, d'®changes et d'appren-

tissage de la vie. 

Les jeunes sont accueillis par deux sous tentes dôme ou 

double dôme équipées de matelas mousse avec oreiller et 

couverture. 

 

Encadrement : 1 Directeur 

   1 Animateur pour 7 

 

Durée Dates Activités Effectif 

 

15 jours 

 

Juillet / août 

( d®tail page 14 ) 

 

Stage de Ski nautique ou Wakeboard 

Stage Eau vive 

 

 

35 

P.5 

Exclusivité 

1 semaine supplémentaire à prix d’amis !!! * 



 

Eau vive 
1 descente en Raft 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bivouac bateau  

Une soirée et une nuit est organisée sur une des nom-

breuses criques du lac, veillée grillade et nuit à la belle 

étoile (cette sortie est en fonction des conditions météo-

rologiques). 

 

Balade et randonnée  

Au choix en fonction de la demande des jeunes, une ba-

lade plus ou moins orientée randonnée est organisée 

dans la merveilleuse vallée de l'Ubaye (nuit possible en 

refuge ou bivouac) 

 

 

 

 
 

¶  Valable seulement ¨ la suite du s®jour du 08 au 22 juillet.   
Semaine compl®mentaire avec au choix 3 s®ances parmi les activi-
t®s suivantes : Ski nautique, wakeboard bou®e nautique.  

 

Ski nautique, Wakeboard : 
Initiation et perfectionnement au bi-ski, au monoski, et 

Wakeboard (surf tracté) sur 3 séances. 

 

Bouée nautique :  
1 s®ance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au programme aussi... 

Baignade, activités de détente, grands jeux, balades et dé-

couverte de la région. 

 

Lieu de vie : 

 

Camping du Lac à Saint Vincent les Forts ( Alpes de 

Hautes Provence ) 

Le camping situé sur les rives du lac à Saint Vincent les 

Forts, offre aux enfants et aux jeunes un immense 

"terrain" de jeux, de d®couvertes, d'®changes et d'appren-

tissage de la vie. 

Les jeunes sont accueillis par deux sous tentes dôme ou 

double dôme équipées de matelas mousse avec oreiller et 

couverture. 

 

Encadrement : 1 Directeur 

   1 Animateur pour 7 

 

Durée Dates Activités Effectif 

 

10 jours 

 

Du 06 au 15 juillet 

 

Stage de Ski nautique ou Wakeboard 

Stage Eau vive 

 

 

35 
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Exclusivité ! 

Séjour 10 jours  -  du 06 au 15 juillet 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ski nautique, Waleboard : 

Initiation et/ou perfectionnement au bi-ski, au monoski, 

 Wakeboard 

Durée de la séance : 3 à 4 participants / heure 

 

Bouée nautique :  
 

Descente en Raft dans l'Ubaye : durée de la séance: 2h. 

 

 

Important  : Le choix des activit®s "programme 5 s®ances"  

se fait en tout début de séjour. Les modifications ne pourront 

 s'effectuer que dans la mesure des possibilit®s logistique. 

 Les s®ances pourront °tre d®cal®es en cas de mauvais temps. 

 La non participation ¨ une ou plusieurs s®ances du 

 "programme 6 s®ances" ne donnera pas lieu ¨ une r®duction 

 de tarif.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*  Valable seulement ¨ la suite des s®jours du 08 au 15 juillet, du 
15 au 22 juillet et du 05 au 12 ao¾t. Semaine compl®mentaire avec 
au choix 3 s®ances parmi les activit®s suivantes : Ski nautique, 
wakeboard bou®e nautique.  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au programme aussi... 

Baignade, activités de détente, grands jeux, balades et dé-

couverte de la région. 

 

 

Lieu de vie : 

 

Camping du Lac à Saint Vincent les Forts ( Alpes de 

Hautes Provence ) 

Le camping situé sur les rives du lac à Saint Vincent les 

Forts, offre aux enfants et aux jeunes un immense 

"terrain" de jeux, de d®couvertes, d'®changes et d'appren-

tissage de la vie. 

Les jeunes sont accueillis par deux sous tentes dôme ou 

double dôme équipées de matelas mousse avec oreiller et 

couverture. 

 

 
Encadrement : 1 Directeur 

   1 Animateur pour 7 

 

Transport sur place 

Minibus ou véhicule léger par groupe 

Car pour les sorties 

Durée Dates Activités Effectif 

 

 1 semaine 

 

Juillet / août 

Du dimanche au dimanche 

( d®tail page 14 ) 

 

Séjour à la carte : " Programme 5 séances " 

 

35 

P.7 

Exclusivité 

1 semaine supplémentaire à prix d’amis !!! * 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ski nautique, Wakeboard... 
 

Stage ski nautique ou surf tracté sur 7 séances - 2 

séances par jour - S'adressant aussi bien aux débutants 

qu'aux skieur confirmés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séjour sous forme de stage;  

Programme individualisé de  progression prenant en 

compte la demande du jeune participant, évolution sur 

les disciplines allant du bi-ski au monoski, ski de figure 

ou de wakeboard 

 

Jeux, baignade, balade seront aussi proposés par 

l'équipe d'animation.  

 

*  Elle ne peut se r®server qu'¨ la suite de la semaine d'ins-
cription. Semaine compl®mentaire avec au choix 3 s®ances 
parmi les activit®s suivantes : Ski nautique, wakeboard bou®e 
nautique.  
 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Et aussi... 
Baignade, activités de détente, volley, grands jeux... 

 

 

 

Lieu de vie et hébergement 

Camping du Lac à Saint Vincent les Forts ( Alpes de 

Hautes Provence ) 

Le camping situé sur les rives du lac à Saint Vincent les 

Forts, offre aux enfants et aux jeunes un immense 

"terrain" de jeux, de d®couvertes, d'®changes et d'appren-

tissage de la vie. 

Les jeunes sont accueillis par deux sous tentes dôme ou 

double dôme équipées de matelas mousse avec oreiller et 

couverture. 

 
 

 

Encadrement : 1 Directeur 

   1 Animateur pour 7  
 

 

Transport sur place 

Minibus ou véhicule léger par groupe 

Car pour les sorties 

Durée 
 

1 semaine 

Date 

 

Juillet / août 

Du dimanche au dimanche 

( d®tail page 14 ) 

Activités 
 

È Stage de ski nautique et wakeboard sur 7 

séances 

È2 s®ances de bou®e  

Age et effectif 
 

35 
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Exclusivité 

1 semaine supplémentaire à prix d’amis !!! * 



Les séjours à " Serre Ponçon "  

Les camps sur le camping du Lac à Saint Vincent les Forts  
 
 
Chaque camp, chaque tranche d'âge et donc chaque groupe ont un es-
pace à "eux". Chaque enfants et jeunes sont logés sous tentes, et pos-
sèdent d'un espace confortable. Nous ne dépassons pas le nombre de 
4 personnes par tentes (le mod¯le ci-contre est pr®vu pour 8...). Les 
tentes sont équipées de matelas mousse et de couverture et oreiller.  

Les emplacements peuvent 
être aussi bien au soleil 
qu'ombragés...Les groupes 
sont placés en fonction des 
"rythmes" dus ¨ la tranche 
d'âge. Ils disposent d'un es-

pace de vie agréable, sans 
être les uns sur les autres, 
tout en étant intégrés au indi-
viduels, familles, et autres 
groupes...  
La population du camping du 
lac est composée de la moitié 
de touristes de nationalité 
étrangère  ( Hollandaise, 
B e l g e s . . . )  
L'association est présente 
depuis 16 années et entre-

tient des relations de qualité 
avec tout l'environnement 
humain.  

 
L'®quipement et le mat®rielé 
Les groupes possèdent une tente "économat" avec étagères de range-
ment, 1 réfrigérateur, 1 congélateur, et le matériel et ustensiles de cui-
sine.  
  

  

Tables, chaises et tonnelles pour la prise des repas et autres activit®sé 
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Adresse du camping : 

 

Camping Campéole du Lac, 04340, St. Vincent les Forts 
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CONDITIONS GÉNÉRALES  
 

Toutes les composantes de l'association ARPEJ sont rattachées à la Ligue Française de l'Enseignement et de l'Education Permanente, associa-

tion nationale à but non lucratif et reconnue d'utilité publique. Pour bénéficier des prestations contenues dans cette brochure, tout participant 

doit au préalable adhérer volontairement à l'association. 

 

RESPONSABILITÉ D’ARPEJ 

ARPEJ agit en qualité d'intermédiaire entre l'adhérent et les compagnies de transport, les hôteliers et autres prestataires de service. Elle décline 

toute responsabilité quant aux modifications de programme dues à des cas de force majeure : mouvements de grève, changements d'horaires 

imposés par les transporteurs ferroviaires, maritimes, aériens ou routiers, troubles politiques intervenant dans les pays d'accueil, catastrophes 

naturelles. 

 

RESPONSABILITÉ DU PARTICIPANT 

Tout séjour interrompu ou abrégé ou toute prestation non consommée du fait du participant pour quelque cause que ce soit, ne donnera lieu à 

aucun remboursement. 

 

En cas de renvoi d'un jeune mineur dans sa famille, pour une cause non couverte par notre assurance voyage, les parents ou la personne res-

ponsable prendront en charge son voyage retour ainsi que le voyage aller et retour de l'accompagnateur et les frais de mission de ce dernier. 

 

Si le jeune est repris par sa famille ou s'il quitte le centre pour des raisons disciplinaires, décidées par l'équipe d'animation, aucune somme ne 

sera remboursée et les frais occasionnés par ce retour seront à la charge de la famille. 

 

Les journées passées hors du centre par le jeune ne seront pas remboursées sauf parfois en cas de maladie après étude du cas. 

 

PRIX 

Tous les prix figurant dans cette brochure sont donnés à titre purement indicatif et peuvent être soumis à variation à la hausse ou ¨ la baisse. 

 

Seuls les prix indiqués lors de l'inscription définitive et figurant par conséquent sur la facture valant confirmation d'inscription remise à tout 

participant lors de son inscription seront fermes et définitifs pour tous problèmes de modification ou d'annulation de séjour. 

 

Nos prix comprennent : les frais d'h®bergement, d'assurance (sauf d®gradation volontaire et frais m®dicaux pour maladie), et tous les frais li®s 

aux activités pratiquées : matériel, remontées mécaniques, forfaits 

 

Nous nous réservons le droit : 

1) De modifier les prix indiqu®s en cas de changement du taux des devises, des frais de transport ou de modification du co¾t de la vie ; 

2) D'annuler un s®jour en raison d'une insuffisance du nombre de participants ou pour des circonstances de force majeure ou la sécurité des 

participants, Dans ce cas, par le remboursement intégral des sommes versées, ARPEJ se trouverait libéré de tout engagement. 

3) De modifier les dates de séjour, les modes de transport et d'en répercuter l'incidence sur les forfaits de séjours. 

4) Les dates de s®jours vous sont donn®es ¨ titre indicatif sous r®serve des confirmations de nos r®servations par la S.N.C.F. ou autres transpor-

teurs. 

 

CONDITIONS FINANCIÈRES Pour réserver un séjour : 

Dans la limite des places mises à la vente, toute réservation sera enregistrée après réception du bulletin d'inscription du participant auquel vous 

joindrez obligatoirement le chèque (postal ou bancaire) d'un montant de 30 % du montant total du séjour. Le ch¯que devra °tre libell® ¨ 

l'ordre d’ARPEJ 

Les chèques vacances sont acceptés comme acompte, mais pas les bons C.A.F. 

Les inscriptions acceptées dans le mois qui précède le départ doivent être accompagnées du montant intégral du forfait. 

 

Solde : 

Le solde du forfait doit être versé au plus tard à la date indiquée par l'accusé de réception. 

Un séjour est considéré comme soldé lorsque le solde financier correspondant est constaté ENCAISSÉ par notre Comptabilité. Or, il 

peut s'écouler plusieurs jours entre l'envoi de votre solde et son encaissement effecti£ N'attendez pas le dernier moment pour solder votre sé-

jour! Vous prendriez le risque de recevoir des relances, ce qui n'est jamais agréable et que nous ne souhaitons pas. 

Le dossier de départ ne sera envoyé qu'après paiement du solde du séjour. 

ARPEJ se réserve le droit de refuser le départ à un participant n'ayant pas rempli les conditions financières. 

 

ANNULATION 

Du fait du participant : 

Si vous annulez votre réservation, vous voudrez bien nous le faire savoir par lettre recommandée, la date de la poste servira de r®f®rence et de 

justification pour le calcul des frais d'annulation. 

 

Une annulation du fait d'un participant entraînera la perception de frais d'annulation par dossier d'inscription selon le barême ci apr¯s : 

 

‑ Plus de 30 jours avant le départ : retenue des seuls frais administratifs de gestion : 100 € (clauses moins favorables si le transport est par 

avion ou en bateau). 

 

Entre 30 et 21 jours avant le départ 30 % du prix total. Entre 20 et 15 jours avant le départ 60 % du prix total. Entre 14 et 8 jours avant le dé-

part : 80 % du prix total. 

 

Moins de 8 jours avant le départ : 100 % du prix total.  -  Non présentation : 100 % du prix total. 
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Du fait d’ARPEJ : 

Dans le cas où le voyage ou le séjour sont annulés par ARPEJ, l'adhérent recevra une indemnité égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annu-

lation était intervenue de son fait à cette date, sauf lorsque l'annulation est imposée par des circonstances de force majeure, ou pour la sécurité des 

voyageurs ou a pour motif l'insuffisance du nombre de participants. Lorsque, avant le départ, le voyage ou le séjour sont modifiés par ARPEJ sur 

des éléments essentiels, l'adhérent peut, dans un délai de 7 jours après avoir été averti, soit mettre fin à sa réservation, dans les conditions prévues 

ci‑dessus, soit accepter de participer au voyage ou au séjour modifié. Un avenant à la réservation sera présenté à sa signature, pr®cisant les modi-

fications apportées et la diminution ou l'augmentation du prix que celles‑ci entraînent. 

 

Lorsque, après le départ, le voyage ou le séjour sont modifiés par ARPEJ, sur des éléments essentiels, l'adhérent peut, à son retour demander le 

remboursement des prestations non exécutées et non remplacées, sans pour cela que ces modifications puissent donner lieu à une demande de 

dédommagement pour préjudice subi. 

 

DOSSIER INDIVIDUEL ARPEJ 

Chaque participant doit être muni obligatoirement d'un dossier individuel (fiche sanitaire, fiche de renseignements, fiche de trousseau), soigneuse-

ment rempli et mis à jour. 

 

La fiche sanitaire devra être signée et mentionnera les dates de vaccins rappels antitétaniques, les allergies et toute intervention pouvant avoir des 

conséquences sur la vie (quotidienne et les activités à pratiquer. Ces renseignements sont à transcrire sur le dossier (ne pas joindre les certificats 

originaux ni les carnets de santé) . 

 

Si le jeune a rapporté son dossier après un séjour dans un centre ARPEJ, il vous suffit de le compléter. 

 

Le dossier complété et signé doit être conservé dans la valise du jeune au moment du départ. 

 

Toute inscription implique l'acceptation du présent règlement. 

 

VISITES MÉDICALES 

Le certificat médical n'est plus obligatoire légalement. Cependant, pour certains centres, un certificat médical d'aptitude est obligatoire. Dans ce 

cas, le formulaire est adressé directement par ARPEJ. 

 

Nous ne pouvons inscrire et accueillir sur les séjours que les jeunes souhaitant pratiquer les sports proposés et médicalement aptes. 

 

Un certificat établi par complaisance peut mettre la santé d'un jeune en péril, ne négligez pas cette formalité. 

 

FRAIS MÉDICAUX 

Les parents s'engagent à rembourser à ARPEJ, productrice du séjour l'intégralité des éventuels frais médicaux consécutifs à une maladie ou à un 

accident. Les feuilles de Sécurité Sociale et ordonnances seront ensuite adressées par les soins d’ ARPEJ. aux assurés sociaux qui pourront ainsi 

bénéficier du remboursement partiel des frais. 

 

Pour les soins médicaux à l'étranger, conserver les pièces justificatives des dépenses engagées. Pour les pays membres de la CEE (sauf Grande 

Bretagne) se munir d'une attestation E 111 délivrée par la section de Sécurité Sociale dont vous dépendez (ce formulaire permet la prise en charge 

directe des soins médicaux en cas d'hospitalisation). 

 

ASSURANCE 

Tous les participants bénéficient d'une assurance responsabilité civile, corporelle et individuel accident avec rapatriement sanitaire d'urgence. 

 

Pour les soins médicaux, l'assurance APAC agit en complément, déduction faite des prise en charge de la Sécurité Sociale et des mutuelles. 

 

Les conditions générales et les garanties procurées sont à la disposition des participants sur simple demande. 

 

Attention : la garantie annulation n'est pas comprise dans nos forfaits. Pour bénéficier de cette couverture, il vous est possible de contrac-

ter la garantie annulation optionnelle. 

 

 

SÉJOURS À LÉTRANGER 

Pour le passage des frontières, les jeunes doivent être en possession soit d'une carte nationale d'identité et d'une autorisation de sortie de territoire, 

soit d'un passeport en cours de validité. 

 

Dans tous les cas, se reporter au descriptif du séjour. Attention aux conditions particulières pour les jeunes ressortissants étrangers. 

 

BIENS MATÉRIELS 

Les bagages sont transportés aux risques et périls de leur propriétaire, ARPEJ ne peut, en aucun cas, se substituer au participant s'il y a faute, 

négligence ou imprudence. 

 

ARPEJ n'est pas responsable de la perte ou du vol de l'argent de poche des jeunes qui doit, au départ du séjour, être placé dans la valise du partici-

pant. 
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BULLETIN D'INSCRIPTION  
INDIVIDUEL 

Association Loi 1901 – Affiliée à la Ligue de l'enseignement – Habilitée Jeunesse et Sports 
Siret : 39822653000028 – Assurance APAC/MAIF 

Adresse postale exacte (pour les enfants‑adolescents, adresse des parents ou tuteurs légaux) 

 Nom : ………………………………………………………………. Prénom:………………………………………………………………………………………… 

 N': ……………Rue : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 Code postal: …………………....................Ville…………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Tél. : domicile :  ............................ ...................................T®l. : travail ...................................................................Mail :............................................ 

 

 

Option activité :  Equitation  □ Karting  □ 

Ville de départ…………………………………………………Ville de retour…………………………………… 

Garantie annulation  (= 3,67 % du séjour)     Oui □ 

 

 
 

 
 

 

 

Autorisation pour les participants mineurs: 

 Je soussigné (e) ……………………………………………………..  □ P¯re, □ mère,  □ tuteur, 

atteste sur l'honneur avoir l'autorité nécessaire pour inscrire mon enfant dont le nom et le prénom figurent sur cette demande à participer sous ma responsabilit® au 

séjour indiquée. 

  
Important: je soussigné(e) ……………………………………………………………..déclare avoir pris connaissance des conditions générales régissant tous les  s®-

jours d'ARPEJ et y souscris dans leur intégralité. je reconnais également disposer dans le cadre du présent contrat de voyage, au travers de la facture/ confirmation 

d'inscription, de la  fiche technique du séjour en ma possession,  correspondante au produit acheté, de toutes les informations prévues au titre 6 du décret n'94490 du 
15 juin 1994 relatives ¨ l'organisation et ¨ la vente de voyages ou s®jours, extrait qui figure dans la brochure en ma possession. 

 
Le:                     ¨ :                                                         Signature : 

 

 

PAIEMENT 

Ci‑joint un acompte d'un montant de :  ......... ……€ correspondant ¨ 30 % de la valeur globale (transport compris) du  séjour choisis et le cas échéant la somme cor-
respondant à la garantie annulation souscrite 

 

Montant total du ou des séjours : ................... .....................x 3.67% = ééé...... ú 
 

*ATTENTION: la garantie annulation optionnelle n'est valable que si elle est prise au moment de la r®servation. 

 

 

PAIEMENT PAR CHEQUE: libeller votre chèque à l'ordre de : ARPEJ   

 

Association pour la Réalisation des Projets Educatifs Jeunesse – 49, rue des Champioux, 95100 Argenteuil – tél: 02 32 54 62 32 / 06 64 09 72 39 

Séjours choisis Dates Avec transport Sans transport 

  
……………………………………………………………… 

  
………………………………………….. 

  
  Oui □ 

 

  Oui □ 

Participant Date de Sexe   

Nom 
(figurant sur passeport ou carte d'identit®) 

Prénom naissance 
jj/MM/AA 

M/F Nationalité 

          

A renvoyer à : ARPEJ, 49 rue des Champioux, 95100 Argenteuil 

P..13 



 

TARIF – PUBLIC 2012                         Séjours été 2012 
 

 
 

 

 

 

Transports : 
Les voyages sont effectués : en TGV + TER pour les gares de Paris gare de Lyon, en TER pour Lyon Part Dieu et Marseille St. 

Charles. 

En gare de Gap le transfert jusqu’au camping se fait en car ou minibus (40mn) 

 

Pour l’arrivé et départ sur place (d®pose du participant), lôarriv® est possible le dimanche de 14h ¨ 18h, le d®part le dimanche avant 

18h. 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

Séjours Sur 

place 

Paris Lyon Marseille Gap 

           

Sensations à Serre Ponçon ( 2 semaines ) 760 ú + 190 ú + 80 ú + 80 ú 0 

Sensations à Serre Ponçon ( 3 semaines ) 1 012 ú + 190 ú + 80 ú + 80 ú 0 

Alpes du Sud Aventure ( 2 semaines ) 760 ú + 190 ú + 80 ú + 80 ú 0 

Alpes du Sud Aventure ( 3 semaines ) 1 012 ú + 190 ú + 80 ú + 80 ú 0 

Pass Sports Passion  ( 2 semaines ) 775 ú + 190 ú + 80 ú + 80 ú 0 

Pass Sports Passion ( 3 semaines ) 1 027 ú + 190 ú + 80 ú + 80 ú 0 

Cocktails de glisses ( 10 jours ) 638 ú + 190 ú + 80 ú + 80 ú 0 

La glisse à la carte ( 1 semaine ) 488 ú   + 80 ú 

  

  + 80 € 0 

La glisse à la carte  ( 2 semaines ) 760 ú + 190 ú 

  

+ 80 ú 

  

 + 80 € 0 

Ski nautique à Serre Ponçon ( 1 semaine) 564 ú  + 80 ú + 80 ú 0 

Ski nautique à Serre Ponçon ( 2 semaines ) 854 ú + 190 ú + 80 ú + 80 ú 0 

Pass Sports Passion 

 Sensations à Serre Ponçon  -  Alpes du Sud Aventure 

Du 08 au 22 juillet – 2 semaines 
Du 08 au 29 juillet – 3 semaines 

 

Du 15 au 29 juillet – 2 semaines   

Du 05 au 19 août – 2 semaines   

Cocktails de glisse 

Du 06 au 15 juillet – 10 jours  

Glisses à la carte / Ski nautique à Serre Ponçon 

Du 08 au 15 juillet Du 05 au 12 août 

Du 15 au 22 juillet Du 12 au 19 août 

Du 22 au 29 juillet   
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Reconnaître le jeune comme un individu à part entière, capable d'agir et de pro-

poser. 

Favoriser la pratique de la vie de groupe dans le respect de la personnalité et les 

droits humains de chacun. Les aider à choisir les règles d'une vie commune et à 

les appliquer dans un esprit de justice, et de tolérance. 

Créer un climat de confiance. 

Faire en sorte que des échanges et des dialogues s'établissent régulièrement. 

Responsabiliser le jeune lors de certaines activités en le laissant libre de ses 

choix, et en étant là essentiellement pour le conseiller. 

Faciliter l'expression, les choix, et les décisions. 

Permettre aux jeunes de pratiquer des activités difficiles d'accès. 

Utiliser, exploiter l'environnement, participer à la vie culturelle de la région et 

des environs. 

Apprendre à respecter l'environnement. 

" Rendre l'aventure possible pour qu'elle laisse trace dans la mémoire des jeunes, comme une 

tranche de vie faite d'une richesse exceptionnelle. " 
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Coordonnées 
  

Association ARPEJ 

49, rue des Champioux 

95100 Argenteuil 

Tél : 02 32 54 62 32 

Internet :http://arpej.net 
  

A.R.P.E.J. (Association pour la Réalisation des Projets Educatif Jeunesse) 
Association Loi 1901 

Affiliée à la Ligue de l'Enseignement 


